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 Bienvenue  
 
Vous int®grez aujourd'hui le Foyer Mario Vischetti.  
Ce foyer est pens® pour vous. Il a ®t® construit et 
est g®r® par  l'Apei de Cavaillon, association sans 
but lucratif administr®e par des parents et des per-
sonnes b®n®voles.  
 
Au Foyer , vous b®n®ficiez de lôaide et de lôaccom-
pagnement dont vous avez besoin. Vous °tes ici 
chez vous. Vous pouvez y rester ou envisager, si 
vous le souhaitez, un autre projet de vie. Nous  
serons toujours ¨ votre ®coute et respectueux de 
vos attentes. 
 
Afin de vous informer sur les conditions de votre  
s®jour au foyer, plusieurs documents vous sont re-
mis en annexe de ce livret : 
 
- le r¯glement int®rieur de fonctionnement qui 

vous explique comment sôorganise la vie au 
sein de lô®tablissement ; 

- la charte des droits et libert®s qui ®num¯re vos 
droits et les recours auxquels vous pouvez 
pr®tendre. 

 
Outre ce livret dôaccueil, le contrat de s®jour et projet 
dô®tablissement vous sont remis.  
Le contrat de s®jour pr®cise nos engagements r®ci-
proques. Le projet dô®tablissement explique com-
ment nous nous organisons, les engagements et 
objectifs que nous nous sommes fix®s. Ce livret 
dôaccueil vous sera comment®. Nôh®sitez pas ¨ po-
ser toutes les questions auxquelles vous pensez. 
Vous pourrez vous entretenir avec un professionnel 
quand vous le jugez utile. La Direction peut vous 
recevoir sur rendez-vous. 
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Le Foyer Mario Vischetti accueille 40 personnes en h®bergement 
permanent orient®es par la Commission des Droits et de lôAutonomie 
des Personnes Handicap®es (CDAPH). Il est financ® par le Conseil 
G®n®ral.  
 
Cr®® en 1973 par l'Apei de Cavaillon, il a pour mission dôaider, de 
conseiller, dôaccompagner des personnes qui, ponctuellement ou  
durablement ont besoin dôun soutien plus ou moins important pour 
mener une vie la plus autonome possible. 
 
Depuis 1970, l'Apei de Cavaillon, association de parents et amis 
des personnes handicap®es mentales, s'est donn®e pour mission la 
lutte contre l'exclusion et la d®fense des droits des personnes handi-
cap®es mentales. Elle g¯re aujourd'hui plusieurs structures :  
le Foyer, lôEtablissement et Service dôAide par le Travail (ESAT)  
Ateliers du Luberon, le service d'accueil de jour (S.A.J.), et le service 
d'accompagnement ¨ la vie sociale (S.A.V.S.). 
 
Au Foyer Mario Vischetti toutes les activit®s qui pourront vous °tre 
propos®es visent ¨ d®velopper votre capacit® dôadaptation aux diff®-
rents environnements que vous pouvez rencontrer. Votre bien-°tre et 
votre confort sont donc pour nous tr¯s importants. Nous saurons  
toujours vous inciter ¨ prendre des initiatives et ¨ participer ¨ la valo-
risation de votre r¹le social. Vous pourrez ¨ tout moment ®mettre vos 
propositions quant au projet de vie auquel vous aspirez. 

Pr®sentation 

 Mario Vischetti est n® en Italie en 1935. Il  
arrive en France en 1956 et commence une carri¯re 
de maon dans la Dr¹me. Il arrive pour la premi¯re 
fois ¨ Cabannes en 1958 et fait la connaissance de 
Josette avec qui il se marie. De cette union naitront 
deux enfants : Doris et Sylvie. 
Puis pendant 7 ans il exerce sa profession ¨  
Grenoble en tant que chef de chantier. Côest en 
1972, de retour ¨ Cabannes, quôil sôinstalle artisan-
maon et sera un des fondateurs et animateur de 
la f°te de quartier. 
 
 Pendant toutes ces ann®es, lôessentiel de 
lôengagement de Mario Vischetti sera dôagir pour le 
respect d¾ ¨ la personne handicap®e, citoyen ¨ part 
enti¯reé  

 Côest dans les ann®es 70  quôil contribue ¨ la 
cr®ation de lôApei de Cavaillon et milite activement 
pour les valeurs de solidarit® envers celles et ceux 
qui ne peuvent pas, du fait de leur handicap,  
participer pleinement ¨ la vie de la cit®.  
Côest ainsi, en tant quôadministrateur de lôApei de 
Cavaillon, quôil participa activement ¨ la cr®ation du 
foyer et au suivi de la construction des nouveaux 
locaux qui portent aujourdôhui son nom. 
Humaniste, homme engag®, homme de  
progr¯s, Mario Vischetti nôa cess® de pr¹ner les 
valeurs de solidarit® avec sourire et enthousiasme. 
 

 
Mario Vischetti est d®c®d® le 9 janvier 2009. 
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Une ®quipe ®ducative pluridisciplinaire 
compos®e de 9 personnes 
(®ducateurs sp®cialis®s,  
moniteurs ®ducateurs,  

aides m®dico-psychologiques)  
et une animatrice Arts Plastiques 

 
1 personne charg®e du 
parcours de soins. 

Services g®n®raux :  
Comptabilit®, 

2 surveillants de nuit, 
Ling¯re, Cuisini¯re  

(repas du soir en semaine) 

Martine BAILLOT 
Directrice  

Sonia PAYET  
Chef de service Educatif 

Alain Pierre MOREAU 
Directeur G®n®ral 

Au Foyer Mario Vischetti, toute lô®quipe se mobilisera pour que toutes vos questions trouvent une 
r®ponse rapidement. 

Lô®quipe 

Pour toutes les questions de la vie quotidienne, vous pouvez vous adresser ¨ votre r®f®rent 
®ducatif : 
 
ééééééééééééééééééééé... 
 
Votre r®f®rent est garant du suivi de votre projet personnalis® dôaccompagnement  
(couramment appel® ç Projet Individuel è au Foyer ) 
 
Selon le cas, il peut vous orienter vers dôautres professionnels : 
 
La Direction : Alain Pierre MOREAU, Directeur G®n®ral et Martine BAILLOT, Directrice, sont 
disponibles, sur rendez-vous.  
Sonia PAYET LABERTRANDE Chef de Service Educatif, peut ®galement vous recevoir. 
 
Le service Infirmerie prend en charge les soins courants. Vous pouvez organiser avec ce ser-
vice vos rendez-vous m®dicaux, il assure les accompagnements. 
 
Les surveillants de nuit : Gilles VERHEECKE et Denis NEMROD assurent, ¨ tour de r¹le, 
une pr®sence et la s®curit® la nuit de 22 heures ¨ 8 heures le matin. Ils peuvent vous r®veiller 
si vous le souhaitez. 
 
Les personnels administratifs sont ®galement ¨ votre disposition pour tout renseignement 
qui ne rel¯ve pas de votre prise en charge. 
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 Admission 

Vous sollicitez un h®bergement au Foyer Mario Vis-
chetti . Vous devez vous rapprocher de votre C.C.A.S. 
(centre communal d'action sociale) afin de monter 
votre dossier d'aide sociale qui le transmettra au Con-
seil G®n®ral de votre d®partement pour statuer sur 
votre prise en charge. Pour valider votre admission  
au foyer vous devez fournir un r®c®piss® de d®p¹t de 
dossier dôaide sociale. 

 
 

Liste des pi¯ces ¨ fournir  
pour votre dossier d'aide sociale aupr¯s du CCAS : 
ǒ carte d'identit® ou carte de s®jour, 

ǒ dernier avis d'imposition ou de non-imposition 

ǒ 3 derniers bulletins de salaire ou talons d'I.J. ou rente d'accident de travail 
ou talons des diff®rentes pensions et retraites compl®mentaires,  

ǒ relev® de comptes des 3 derniers mois, 

ǒ notification de la Caisse d'Allocations Familiales ou Mutuelle Sociale Agri-
cole ayant moins de 6 mois. 

ǒ Livret caisse d'®pargne ou autre, 

ǒ attestation carte vitale (CPAM, MSA ou autre) 

ǒ notification CDAPH 

ǒ Attestation d'h®bergement et arr°t® du prix de journ®e que nous vous fourni-
rons. 

 
 

Liste des pi¯ces ¨ fournir pour votre dossier 
au Foyer Mario Vischetti : 
ǒ Dossier administratif 

ǒ Orientation CDAPH 

ǒ Carte dôidentit® 

ǒ Jugement de tutelle ou de curatelle sôil y a lieu 

ǒ Votre attestation CPAM ou MSA 

ǒ Votre carte dôadh®sion ¨ la mutuelle 

ǒ 2 photos dôidentit® 

ǒ Carte dôinvalidit® 

ǒ dernier avis dôimposition ou de non imposition 

ǒ notification de vos droits de la CAF 

ǒ copie dôattestation dôassurance de v®hicule ¨ moteur si vous en poss®dez un 

ǒ Donn®es m®dicales : Carnet de sant® et de vaccination, les coordonn®es de votre m®-
decin traitant, vos prescriptions m®dicales en cours (m®dicaments, r®gime, r®®ducation, 
allergies, orthophonisteé) et tout renseignement utile ¨ votre suivi (derni¯res op®ra-
tions, radio..) 

Dans tous les cas, côest la CDAPH qui 
d®cide de votre orientation vers un 
Foyer. Vous pouvez ¨ tout moment  
solliciter une modification de cette  
d®cision.  

 

MDPH 
CDAPH de Vaucluse  
Commission des Droits et de lõAutono-

mie des personnes handicapées  

22 Boulevard Saint Michel  

BP 31020 

84096 AVIGNON Cedex 9  

Tél. 0 800 800 579 
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En arrivant au Foyer Mario Vischetti vous rencontrerez des professionnels atten-
tifs ¨ vos besoins qui vous aideront ¨ concr®tiser votre projet de vie. Vous serez 
donc amen® ¨ participer ¨  son ®laboration et ¨ faire le point sur lôaccompagne-
ment dont vous avez besoin. Le Foyer vous propose un certain nombre de pres-
tations et dôactivit®s afin de vous offrir un cadre de vie des plus agr®ables pos-
sibles. 
 

H®bergement : Votre propre studio 
A votre arriv®e il vous sera remis la cl® de votre studio. Vous en °tes responsable. Pour des 
raisons de s®curit®, le personnel dispose d'une cl® permettant l'acc¯s ¨ lôensemble des appar-
tements en cas de probl¯me. Vous pouvez meubler votre int®rieur ¨ votre go¾t. Il faut veiller ¨ 
son entretien. Vous pouvez y recevoir votre famille, vos amis (voir R¯glement int®rieur de fonc-
tionnement).  
 

Une ®quipe ®ducative attentive au d®veloppement de vos capacit®s. Pour 

vous offrir un suivi le mieux adapt® ¨ vos attentes, vous devez assister ¨ tous les rendez-vous 
fix®s dans votre projet individuel. 
 

Une restauration adapt®e ¨ vos besoins 
Le foyer M. Vischetti vous propose un service de restauration du petit d®jeuner au d´ner. 
Si vous avez des contraintes alimentaires vous avez la possibilit® sur demande ®crite ¨ la direc-
tion de lô®tablissement de b®n®ficier de repas particuliers. Les menus sont affich®s ¨ lôentr®e de 
la salle de restaurant chaque semaine. 
Vous pouvez ®galement prendre vos repas ¨ l'ext®rieur (caf®t®ria, restauration rapide, etc.), 
ceux-ci seront alors ¨ votre charge et il faudra en avertir votre r®f®rent en d®but de semaine. 
 

L'entretien du linge : collectif ou en libre service 
Tous les v°tements doivent °tre marqu®s ¨ votre nom sur des ®tiquettes tiss®es. Pour le linge 
sale, un sac marqu® ¨ votre nom vous est confi®. Fonctionnement collectif : Vous devez d®po-
ser le sac chaque soir dans le bac dans le couloir. Le linge propre vous est remis le soir m°me 
ou au maximum 48 heures plus tard, devant votre porte. 
En libre service : ¨ chaque ®tage un lave linge et un s¯che linge sont ¨ votre disposition. Si 
votre autonomie vous le permet vous pouvez assurer lôentretien de votre linge. 
 

Un suivi m®dical et param®dical  
Le service infirmerie est ouvert du lundi au vendredi de 7h45 ¨ 12h et de 16h30 ¨ 19h Le m®de-
cin g®n®raliste est pr®sent le mardi et le vendredi de 7h45 ¨ 8h30 environ. 
Accompagnements possibles chez un m®decin de votre choix, chez un m®decin sp®cialiste, au 
CMP, centre m®dico-psychologique (service public). 
 

H®bergement, accompagnement, restauration, entretien, suivi m®dical, param®dical, activit®s 

sportives, culturelles, loisirs ... 

Services et prestations 
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Des activit®s sportives, culturelles et de loisirs 
Les activit®s propos®es ponctuellement ou r®guli¯rement sont affich®es ¨ lôentr®e du Foyer. 
 
 

En semaine, de nombreuses activit®s vous sont propos®es : 
 
Activit®s culturelles : atelier de peinture, sorties ¨ la m®diath¯que, sorties au cin®ma, atelier 
th®©tre, musique avec un intervenant ext®rieur, 
Des activit®s sportives en ville : gymnastique, musculation , piscine, activit® V.T.T. ,  
et aussi atelier informatique  
 
Cette liste nôest pas exhaustive : tout d®sir dôactivit® peut °tre ®tudi®. Au foyer Mario Vischetti 
vous vivez ¨ votre rythme, en respectant celui des autres. Vous b®n®ficiez de nombreuses 
possibilit®s de distraction. 
 
Des sorties 
De nombreuses sorties vous sont propos®es par vos ®ducateurs :  concerts, expositions, pro-
menades, pique niqueé sur votre temps de loisirs, le week-end ou pendant les vacances. 
Vous pouvez ®galement proposer des sorties. Dans certains cas et selon le tarif de la manifes-
tation ¨ laquelle vous d®sirez participer, il vous sera demand® une participation ®gale ¨ une 
partie ou ¨ la totalit® de la sortie. 
 
 

Les vacances 
 
Si vous °tes travailleur ¨ lôESAT, vous b®n®ficiez de 30 jours de cong®s annuels.  
Votre lieu professionnel ferme seulement au moment des f°tes de fin dôann®e. Il vous restera 
ensuite une semaine ¨ prendre ¨ votre convenance durant lôann®e. 
 
Lôorganisation de vos cong®s se fera avec vous, votre repr®sentant l®gal et vos ®ducateurs. 
Durant vos vacances vous avez plusieurs possibilit®s : 

ǒ Vous passez vos cong®s au sein de votre famille, 

ǒ Vous organisez vos vacances en collaboration avec votre r®f®rent par lôinterm®diaire 
dôun organisme de vacances. Le co¾t du s®jour est ¨ votre charge. 

 
Durant les cong®s le foyer est ouvert : 
Les f°tes de fin dôann®e sont pr®par®es avec lô®quipe ®ducative pour ceux qui restent au foyer 
durant les f°tes. 
La semaine de cong®s ¨ pendre en dehors de ces p®riodes est ¨ d®finir au pr®alable avec 
lôESAT. 
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Sorties du week-end 
 
Selon les activit®s propos®es le week-end, des transports sont organis®s pour 
vous y rendre. Les ®ducateurs de service vous donneront les modalit®s, lieux 
et horaires chaque samedi et dimanche matin. 
 
 
La fr®quence de vos sorties en famille sera pr®vue ¨ votre admission et r®vi-
sable ¨ tout instant. Vous pr®viendrez n®anmoins lô®ducateur de service le 
mardi matin au plus tard. 
Avant votre d®part, vous passerez prendre votre pilulier ¨ lôinfirmerie si cela 
est n®cessaire. Sôil vous arrivait dô°tre malade durant le week-end, pensez ¨ 
nous t®l®phoner le lundi matin au plus tard. Si durant le week-end vous  
consultez un m®decin, pensez ¨ ramener, le lundi au foyer, le traitement ainsi 
que lôordonnance. 
 
Le week-end, les rythmes sont adapt®s : lever et petit d®jeuner ®chelonn®s, 
sorties individualis®es accompagn®es ou non, possibilit® de repas ¨  
lôext®rieuré 

Les sorties sont facilit®es par la situation du foyer.   
Vous pouvez aller en ville seul ou accompagn® selon votre projet dôaccompagnement. 

Les sorties  
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Hors week-end et p®riode de vacances, lôemploi du temps dôune journ®e au foyer : 
 

ǒ 7h30 - 7h45 
 
R®veil, petit d®jeuner 
soins m®dicaux 
 

ǒ 8h10  

 
D®part pour lôESAT (accompagnement ¨ lôarr°t de bus) 
ou 9h15 d®part pour le SAJ. 
 

ǒ de 9h ̈ 17h 
 
Activit®s professionnelles ou service dôaccueil de jour 
 

ǒ 16h45 

 
Retour de lôESAT et du service dôaccueil de jour 
 

ǒ 17h00 ¨ 19h  
 
Temps libre.  
- Inscription pour ceux qui d®sirent un plateau repas (18h.) 
- Ouverture de lôinfirmerie (18h30) 
 

ǒ 19h : Repas  
 

3 possibilit®s :  En salle de restauration (collectif),  
  Dans le studio avec plateau repas  
  Autonomie dans la pr®paration des repas  
18h45 service des plateaux repas 
19h. Service en salle 

(les r®sidents doivent participer ¨ tour de r¹le ¨ la mise en place du service) 
 
 

ǒ 22h :  
 
Arriv®e des surveillants de nuit. Le calme doit °tre respect®.  
Les t®l®visions et chaines hifi de chacun ne doivent pas g°ner les voisins. 
 

ǒ vers 23h :  

 
Chacun regagne son appartement. 

Les journ®es au Foyer R®sidence sont organis®es afin que vous puissiez profiter au mieux de 
votre temps libre, en conjuguant avec votre activit® professionnelle  

Aperu de l'organisation d'une journ®e  
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Le rez-de-chauss®e du b©timent comprend les espaces collectifs, le service infirmerie et les  
bureaux (®ducateurs, direction de lô®tablissement, chef de service)  
 

Les espaces collectifs : 

ǒ Salle de restauration 

ǒ Salon et salle t®l®vision 

ǒ Patio ext®rieur ferm® 

ǒ Salle de r®union et dôactivit®s 
 

Les espaces collectifs b®n®ficient dôun syst¯me de climatisation, les studios dôun syst¯me de 
rafraichissement de lôair. 
 
Dans lôentr®e du Foyer des casiers nominatifs vous permettront de recevoir votre courrier per-
sonnel. Votre adresse est celle du Foyer pr®c®d®e de vos noms et pr®noms : 
 
 

NOM Pr®nom 
Foyer Mario Vischetti 
BP 20066 
24 rue Dupuy Montbrun 
84302 Cavaillon cedex  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Au sous-sol une salle est am®nag®e offrant ¨ chaque r®sident un espace de rangement person-
nel. Le parking en sous sol permet le stationnement des deux-roues. 
 
Lôacc¯s au b©timent est s®curis® : un interphone permet aux visiteurs de se signaler.  
Selon leur projet personnalis® dôaccompagnement, certains r®sidents peuvent disposer dôun 
badge de d®verrouillage de la porte dôentr®e afin dôaller et venir de faon autonome. 
 
 

Situ® en centre ville, ¨ proximit® des commerces et des lieux dôactivit®s sportives et culturelles 

Le b©timent : d®tails et acc¯s 

,ȭÅÎÔÒïÅ ÄÕ &ÏÙÅÒ -ÁÒÉÏ 6ÉÓÃÈÅÔÔÉ  3ÁÌÏÎ ÅÔ ÓÁÌÌÅ ÔïÌïÖÉÓÉÏÎ 
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Gare S.N.C.F., gare routi¯re, poste, banques, mairie, cin®mas, th®©tre, M.J.C,  
m®diath¯queé sont accessibles ¨ pied. La situation en centre ville de Cavaillon permet 
de pallier lôabsence de transports en commun ¨ Cavaillon. 
 
En centre ville, le Foyer est situ® ¨ proximit® de lô®cole Castil Blaze et du Foyer Saint 
Martin (h®bergement personnes ©g®es). En voiture la rue Dupuy Montbrun est acces-
sible depuis le Cours Sadi Carnot. Il est pr®f®rable de stationner Place du Clos ou au 
parking Gambetta.  
 
Cavaillon : autoroute A7, sortie nÁ25.  
 
Cavaillon est ¨ : 
 

ǒ 1h de Marseille 
ǒ 3/4 dôh de lôa®roport de Marseille Provence,  
ǒ 1/2h dôAvignon et de la gare TGV.  

 
 
 
 

 

SITUATION DU FOYER MARIO VISCHETTI  

Colline St Jacques 

Direction Avignon 

Direction Bouches du 
Rh¹ne, Autoroute A7 

Rue Dupuy Montbrun, 
acc¯s depuis le Cours 
Sadi Carnot 
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Comment le g®rer ? Avec lôaide de qui ? 

Votre argent 

Nous vous invitons ¨ prendre connaissance des documents qui vous ont ®t® 
remis et ¨ poser toutes les questions utiles. 

Engagements 

Quels que soient vos revenus, le Foyer R®sidence peut vous aider ¨ les g®rer, si n®cessaire en 
liaison avec votre tuteur l®gal et/ou votre famille. Nôh®sitez pas ¨ en parler avec votre r®f®rent. 
 
Vos revenus sont la plupart du temps compos®s : 
 
d'une r®mun®ration issue de votre activit® de type professionnel (travail ¨ lôESAT par exemple) 
(r®mun®ration garantie = aide au poste + salaire de lôESAT), dôallocations diverses : A.A.H., alloca-
tion de logement social (revers®e int®gralement) et de revenus personnels.  
Apr¯s reversement pour paiement du service au Conseil G®n®ral, il vous reste au minimum 
1/3 des revenus de lôactivit® professionnelle et 1/10 des autres revenus.  
 
 
1¯re hypoth¯se : Vous b®n®ficiez dôune protection juridique. 
Votre tuteur vous adresse chaque mois une somme dôargent dont la gestion et lôaffectation sont 
concert®es entre vous-m°me et votre r®f®rent. 
 
2¯me hypoth¯se : Vous °tes autonome. 
Vous g®rez vous-m°me vos revenus. Vous pouvez bien entendu solliciter lôavis et le conseil de 
votre r®f®rent celui-ci pourra notamment vous aider pour les reversements ¨ la comptabilit® de 
votre participation au co¾t du service ; il pourra ®galement veiller ¨ la bonne gestion de votre 
compte. 
 
3¯me hypoth¯se : Lôargent est g®r® par votre famille. 
Dans ce cas vous g®rez directement et quotidiennement votre argent de pocheé 

Conform®ment aux lois et r¯glementations en vigueur : 
 

ǒ Vous pouvez avoir acc¯s, dans des conditions ®tablies, ¨ toutes les informations vous concer-
nant, et ¨ votre dossier ; 

ǒ vous avez le libre choix de votre m®decin ; 

ǒ vous pouvez demander ¨ ce que les informations informatis®es nominatives qui vous concer-
nent soient supprim®es si vous estimez justifier dôune raison l®gitime de le faire ; 

ǒ vous serez amen® ¨ donner p®riodiquement votre avis sur la qualit® du service et des presta-

tions ; 

ǒ vous serez sollicit® pour ®lire vos repr®sentants au Conseil de la Vie Sociale. 
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Les professionnels et la Direction de lô®tablissement encouragent votre expression et lôexercice 
de vos droits. 
 

A tout moment, si vous souhaitez °tre aid® dans lôexercice dôun de vos 
droits au-del¨ de ce que peuvent vous offrir les professionnels, vous pouvez faire appel ¨ une 

personne ext®rieure de votre choix ou ¨ une personne qualifi®e inscrite sur une liste pr®fectorale 
(liste annex®e au pr®sent document). 

 

Autres donn®es concernant votre prise en charge 
Lôinformation relative ¨ votre prise en charge est prot®g®e par le secret professionnel auquel est 
tenu lôensemble des personnels sociaux, soignants, administratifs ainsi que les responsables 
associatifs b®n®voles. 
Vous avez acc¯s, sur demande aupr¯s du directeur ou de la directrice adjointe, ¨ toute informa-
tion vous concernant. A cet effet, il est constitu® dans lô®tablissement un dossier o½ sont centra-

lis®es toutes les informations n®cessaires au suivi de votre prise en charge. 

Le conseil ¨ la vie sociale se r®unit au minimum 3 fois par an. Il est compos® de repr®sentants 
des r®sidents, des familles, des salari®s, de lôApei de Cavaillon. Cette instance donne son avis 
et peut faire des propositions sur tout sujet concernant le fonctionnement de lô®tablissement. Les 
®lections des repr®sentants ont lieu tous les 3 ans. 
 
Des  groupes dôexpression sont organis®s tous les deux mois, par ®tage afin de prendre en 
compte les pr®occupations de chacun au sein de la collectivit®. 
 
Des enqu°tes de satisfaction vous seront adress®es r®guli¯rement au sujet des prestations 
offertes par lô®tablissement et du cadre de vie. Vos commentaires et suggestions participent ¨ 
lôam®lioration continue de la qualit®. 
 
 

Les assurances souscrites par l'®tablissement : Responsabilit® civile couvrant les dommages 
corporels et mat®riels, Assurance multirisques (incendie, vol, etc.).  Il faut noter que les v®hi-
cules ¨ moteur personnels (scooter par exemple) doivent °tre assur®s. Cette assurance vous 
est personnelle, elle est ¨ votre charge. 
 
Aucun objet, de valeur ou non, ne peut °tre d®pos® aupr¯s du personnel.   
L'®tablissement d®cline toute responsabilit® en cas de perte ou de vol. 

Vous serez sollicit®s ¨ participer ¨ la vie de lô®tablissement 

Participation ¨ la vie de lô®tablissement 

Lô®tablissement prend toutes les mesures n®cessaires pour assurer votre 
s®curit®. 

Assurances  
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Nous vous conseillons dôen parler pr®alablement avec votre tuteur, votre famille, ¨ lô®quipe 
®ducative et ¨ toutes les personnes pouvant vous conseiller sur vos choix. 
 
Votre d®part pour un autre type d'®tablissement peut °tre envisag® : vous °tes devenu plus 
autonome et envisagez de vivre en appartement, votre ®tat de sant® sôest modifi®, ou vous 
souhaitez int®grer un ®tablissement pour personnes ©g®es... dans tous les cas, côest la 
CDAPH qui d®cide de votre r®orientation. 
 
 

Vous avez peut-°tre des questions ¨ poser ¨ la personne qui vous a comment® ce livret 
dôaccueil. Cet espace est fait pour les noter et enregistrer les r®ponses. 
 
 
 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                  

 

A tout moment, vous pouvez demander ¨ quitter lô®tablissement. Dans ce cas, 
votre demande ®crite doit °tre adress®e ¨ Monsieur le Directeur. 

Votre d®part du Foyer Mario Vischetti 




